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}ar 1ettre du 27 j3nvier 1970, 1e Fr~sirlent ~u Consei1 1es 
Communaut8s europeennes a consu1te 1e I'3r1ement sur 13 proposition 

de reg1ement faisont 1'objet du present rapport. 

Au cours de sa seance du 2 fevrier 1970, le Par1e~ent 
europeen a renvoye cette proposition de reg1ement a la conmission 

de 1' agriculture, coi'1petente au fond, et a 1a comu.ission des 
finances et des budgets, saisie pour avis. 

En so reunion du 5 fevrier 1970, l1 commission de l'agri
culture a d8signe IV1, Kollwelter conme r9.pporteur. 

La COnlli!.ission a examin& la proposition de regleclent em 

cours de ses reunions des 18/'19 fevrier 1970 et des 3/4 nars 1970 
et au cotiTS de cette derniere reunion, e11e a adopte la proposi· 
tion de resolution par 12 voix contre 3. 

;§_tsient presents 

•r-rcmR C1\fT1' 
\ LJJ.....L .J. 1 J..J' 

Z.\CS!\.Rl. 
--roHLF \};T ( supr 1eant ~\l. Mosca.), 

L • avis de la comnission des fin::mr:.es et r:: es budgets sera 
distribue sepJr~ment. 

T).,.., ':>4 o-·7/d · f rf1_J L. • ,::_ C • 
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A. 

La coffiL~ssion de l'agriculture soumet~ sur la base de 
1' expose des motifs ci-joint 1 au vote du Parler..'lent europeen 1 

la proposition de resolution SLli vantG ~ 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis du Parlement europeen s~r la proposition 

de la Commis:ion des Conm1Unautes europeennes au Consell 
concernant t.;m reglement relatif a'J..X regles· generales 

d'application de l'article 11 et de l'article 12 

paragraphe 1 du reglement ( CEE) ·n° 1975/6S insti tuant 
un regime de· primes a l'abattage des vaches et de primes 

a la non-co~~ercialisation du lait et .des produits laiuers 

Le Parleme~t~ur.~~e~n~ 

r vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes 
au Conseil (1) 1 

- consulte par le Conseil conformement a l'article 43 paragraphe 2 

du traite instituant la C.E.E. (doc. 214/69)~ 

- vu le rapport de la commission de l'agriculture et l'avis de la 

conm1ission des finances et des budgets (doc 24-8/69) , 
. / 

1 .. renvoie au paragraphe 8 de sa rusolution du ·13 mars 19.69 )2) .,/· 
dans laquc.;llo il s' est d8clg.-r~; ,.,,., n-rinr.:i nA favorable} Y 1 n('+.'>"rd 

<Je priruet\ pour l.;s a.nn2es 1969-e_t. 19]9_ ·-:~-~~~~o~ta;ta QUi renon-

cent volontairement~ completement et definitiveme~t a ~'elev~ge 
de vaches la.i:tieres et/o~ qui s' engagent {:1. orienter con·;enable-
me:nt leu.rs :,ctiyi te s, :::!1. .,_.lrticuli~r vem la 0roduction de vi 'fide 

bovine; 

(1) J.O. no C 19 du 4.2. 1970 P• 13 
(2) J.O. n° C 41 du 1 " 1069 106q, p. 21 •"+• / "" _, 
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2. regrette vivement que la Commission et le Conseil n'aient 

tenu compte qu'en partie des propositions de modification 

contenues dans l'avis du Parlement europeen; 

3. regrette egalement que 

- ce regime de primes ait ete institue avec un retard consi

derable, 

-que le Conseil ait decide de laisser a l'appreciation d~ 

chaque Etat membre la date de reference servant a determi

ner le nombre de vaches laitieres detenues dans l'exploita
tion geree par le beneficiaire des primes, 

- il soit d'or~s et deja necessaire d'arreter des regles 

d'application pour prevenir et reprimer des irregularites 

et des fraudes; 

4. approuve en principe la proposition de la Commission; 

5. invite cependant la Commission a soumettre des que 'possible 
au Parlement curopeen un rapport sur l'application du 

systeme de primes institue par le reglement n° 1975/69 -
en particulier pour ~e qui est des incidences de l'application 
de ce reglement sur la situation des marches du lait, des 
produits laitiers et de la viande bovine - et, dans ce rap

port, a relever en outre, d'une maniere detaillee, les irre

gularites et les fraudes qui auront ete·constatees; .. ... 

6. charge son president- de tr:;msmet.tre la pr§ sente resolution 
- ~ 

et le rapport de saJcommiEsion comp~tente au Conseil eta 
la Commission des Comm;nautes europeennes. 

PE 21+.027/def. 
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Texte propose par la Commissio~ des Communautes europeennes 

Proposition d'un 

~GLEJ'v)EITT ( CEE) DU CONSEIL 

relatif aux regles generales d'application de l'articl8 11 et 

de l'article 12 puragraphe 1 du reglement (CE~) n° 1975/69 
instituant u~ regime de primes a l'abattage des vaches et de 
primes a la non-commercialisation du l;J.i t et des produi ts 

laitiers 

.LE CONSEIL DES COMFURB.U'I'SS EUROPJ~;EN:NES, 

Vu le Trait~ instituant la Communaute economique europeenne, et 
notamment son article 43, 

Vu le reglement (CEE) n° 805/68 du Conseil; du 27 juin 1968, 
portant organisation commun0 des mar~hes dans le secteur do la 

viand0 bovine (1), modifie par le reglement (CEE) n° 2463/6~ (2)', 

Vu le reglement (CEE) n° 1975/69 du Conseil, du 6 octobre 1969, 
instituant un regime de primes a l'abattage des vaches et de 
primes a la non-commercialisation du le.it et des .produits laitiers 
(3), et notarmnent son article 13 pa.rae;raphe 3, 

Vu la proposition de la. Commission, 

Vu l'avis du Parlement europeen, 

('.OnSiderant q_U I CJ.UX termeS de 1 1 article 13 paragraphe 3 dU regle

ment (CEE) n° ,...1~75/69 il convient cl' arreter les r8gles generales 
d'application de l'article 11 et de l'~rticle 12 paragraphe 1 du 
meme regleL.1ent; 

("Onsiderant que des mesures adequates doivent etre prises pour 
s'assurer de la realite et de la regularite des operations finan
cees en vertu cles articles 1 et 5 du reglement (CEE) n" '1975/69 
et qu'il convient de prevenir et, le cas echBant, de reprimer les 
irregularitSs ct fraudes; 

( 1) J.O. no L 148 du 22.6.196G, P· ~~ r:!.. ; 

(2) J.O. no L 312 du 12. 12. 1 ~·6C)' P· 3; 

(3) J.O. no L 252 du 8.10.1969, p. 1. 

FE 24.027 /<te.t. 
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Les Etats membres informent la Commission des mesures 

appliquees et lui communiquent not~~ent, de faqon reguliere, 

l'etat des procedures administratives ou judiciaires relatives 

a des negligences ou a des operations irregulieres. 

2. Les semmes recouvrees par suite de l'application de l'article 

11 du reglement (GEE) n° 1975/69 sont versees aux organismes ou 
services payeurs et portees pour moitie par ceux-ci en diminu
tion des depenses financees par le Fonds. 

3. Les consequences financieres des operations irregulieres ou 
frauduleuses sont supportees a parts egales par la Communaute 
et par les Etats membres, sauf negligences imputables aux admi
nistrations des Etats membres ou a leurs organismes. 

Article 2 

1. Les demandes de remboursement selon l'article 12 du reglement 

(CEE) no 1975/69 portent sur les depenses effectuees dans le 
courant d'une annee civile par les Etats membres et sont pre
sentees a la Commission une fois par an, avant le 31 octobre 
de l'annee suivante. 

2. La Commission prend une decision sur ces demandes apres consul

tation du Comite du Fonds. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses elements 

et directement applicable dans tout Etat membre. 

PE 24.027/d?f. 
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'12. La commission de l'agriculture peut donc approuver en 

principe la propositior1 de la Commission. Elle propose cepen

dant au Parlement européen d'inviter la Commission à lui com
muniquer dès que possible un rapport sur l'application du 

régime des primes institué par le règlement n° '1975/69 - en 
particulier pour ce qui est des incidences de l'application 
de ce règlement sur la situation des marchés du lait, des 

produits laitiers et de la viande bovine - et à y relever en 

outre,d'une manière détaillée, les irrégularités et fraudes 

qui auront été constatées. 

13. A la demande de la commission de l'agriculture, la 
Commission a déjà mis à la disposition du Parlement européen 
un tableau des demandes de primes présentées jusqu'à ce jour 

(voir Annexe). 

D - pa.gy/ga P -ç;: ?4 02"/ - ' ""' -'--' - , 1 Œ8.L , 
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ANNEXE 

A) DEMANDES DE PRIMES POUR L'ABATTAGE DES VACHES ENREGISTREES PAR LES ETATS MEii::BRE§ 
1' 

(Demandes d8posées entre le 1er et le 20 décembre 1969) 

(1) Le montant total de la prime est limité à 10 fois le montant unitaire (article 3 du règlement 1S75/6S) 

(Demandes présentées avant le 31 janvier- 1970) 
Belgique 2 662 vaches (136 demandes) 
Allemagne 50 084. vaches 
France tj2 906 vaches (1350 demandes) 
Italie 5 722 vaches ~203 demandes) 
Luxembourg 535 vaches 31 demandes) 
Pays-Bas 6" 39S vaches 135 demandes) 

TOTAL (C.E.E.)~ 103 804 vaches 

Source Commission Œs Communautés européennes 
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